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Signature obligatoire : L’Allemagne modernise le 
formalisme dépassé des contrats de travail 

30 avril 2024 

 

Alors que la France est entrée depuis longtemps dans l’ère de la modernité 
en matière de droit du travail, du moins en ce qui concerne le formalisme des 
contrats de travail, l’Allemagne n’a pas encore reconnu des services comme 
DocuSign et les signatures électroniques simples. 

Ainsi, pour la conclusion d’un contrat de travail à durée indéterminée (CDI), 
le législateur exige une signature manuscrite de l’employeur. Un contrat à 
durée déterminée (CDD) nécessite la signature manuscrite de l’employeur, 
mais aussi celle du salarié. Dans les deux cas, la signature doit être apposée à 
la main et sur papier. 

Un employeur qui ne respecte pas ce formalisme risque une amende et 
même, en ce qui concerne les CDD, une requalification en CDI. 

Ce formalisme très lourd est de plus en plus critiqué et sera bientôt de 
l’histoire ancienne – du moins pour les CDI. Le droit allemand prend en 
compte – enfin ! – les progrès du numérique. Le gouvernement allemand a 
annoncé vouloir remplacer la « forme écrite » nécessitant la signature 
manuscrite sur papier par la « forme textuelle » qui permettrait par exemple 
la conclusion d’un CDI par simple échange de mails, sans qu’une signature 
soit nécessaire. 

Même si certains doutes peuvent persister, par exemple sur la garantie de 
l’identité de l’expéditeur d’un courriel, il est indéniable que cette réforme va 
mettre fin à un formalisme lourd et simplifier le travail quotidien des services 
des ressources humaines en Allemagne. 
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On sait déjà que cette réforme concernera les CDI et les contrats de prêt de main d’œuvre. Le 
doute subsiste en revanche concernant les CDD puisqu’à ce jour le gouvernement ne s’est pas 
prononcé à ce sujet. En revanche, il a déjà été annoncé que certains secteurs seront exclus de la 
réforme, à savoir les secteurs mentionnés par la loi allemande relative à la lutte contre le travail 
dissimulé (Schwarzarbeitsbekämpfungsgesetz). Il s’agit par exemple du secteur de la construction, 
du personnel de nettoyage des bâtiments, de la restauration, de l’industrie de la viande et des 
transporteurs. 

En attendant que la réforme soit adoptée, il convient de continuer à respecter ce formalisme 
dépassé. A l’avenir, il conviendra probablement d’analyser selon le cas d’espèce si la forme écrite 
est exigée ou non. Nous vous informerons bien entendu des développements en la matière. 

Notre équipe reste à votre disposition pour toute question à ce sujet. 
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